
 

 

DOSSIER D’ADMISSION EN LICENCE 1 
« SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE » 

 
Au titre de l'année 2010-2011 

 

Mention de la Licence STS souhaitée 
  

 Parcours 1 : Mathématiques, Mathématiques Appliquées aux Sciences Sociales (MASS), Physique, Informatique 

 Parcours 1 : Parcours Mathématiques Renforcées et Concours (Mathématiques) (sélection) 

 Parcours 1 : Parcours Mathématiques Renforcées et Concours (MASS) (sélection) 

 Parcours 2 : Chimie voie 2,  Biologie, Terre et Environnement 
 Parcours 2 : Bio-statistiques (enseignements sur Quimper) 
 Parcours 2 : Bio-statistiques renforcées (enseignements sur Quimper) (sélection)  
 Parcours 3 : Physique, Chimie 
 Parcours 4 : Electronique et Télécommunications, Informatique  

 
NB : les bacheliers de l’année 2010 doivent s’inscrire via le site internet www.admission-postbac.fr 
          
NOM…………………………………………            Prénom(s)……………………………………. 
 
Date de naissance………………………………              Nationalité…………………………………………….. 
Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal :………………………………………..                            Ville : …………………………………………………….. 
Téléphone fixe…………………………………….                           Téléphone portable …………………………….. 
Adresse électronique :  
 
 

N°INSEE :                  
(ou N° Sécurité Sociale - 15 caractères) 

Identifiant National Etudiant  :              
( ou B.E.A. - 11 caractères) 
 
BAC. (série) ou dispense: ………..       Mention………..   Année d'obtention………….…   Lieu…..…………………  
 

Avis du Président de jury Décision du Directeur de l’UFR 
 

 Favorable 
 
 

 Réservé 
 
 

 Refus (procédure non conforme) 
 
 
A Brest, le 
Signature 
 
 

 
 Conforme à l’avis du Président de jury 

 
Non conforme à l’avis du Président de jury 

Motifs : 
 
 
 
A Brest, le 
La Directrice, 
C.Tarits  

NB : L’inscription à l’université est de droit pour tous les titulaires d’un baccalauréat ou équivalent. L’avis du Président de jury porte sur la 
pertinence du choix d’orientation 



 URaisonsU pour lesquelles cette demande est sollicitée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature du candidat 

 
SITUATION UNIVERSITAIRE depuis l'obtention du baccalauréat  
(précisez, le cas échéant, les raisons de l'interruption des études).  
 

Années 
universitaires 

Etudes suivies après 
le baccalauréat Lieu Session Ajourné Admis Résultats 

Mention 
I
n
s
c
r
i
p
t
i
o
n
s 

  

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



  
 
 

 UPIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER : 
• Les bulletins trimestriels de note de Terminale, 
• Les relevés de notes du Baccalauréat, et de(s) post-Bac éventuellement, 
• Copie de la carte d’identité 

 
 UCas particulier des étudiants ressortissants hors Union Européenne : 

Une première inscription à l’université est soumise à une Demande d’Admission Préalable (DAP) formulée au 
plus tard le 31 janvier 2010. Pour plus d’information, voir  la page d’accueil du site internet UBO (HUwww.univ-
brest.frUH), rubrique « Relations internationales ». 
 

UCas particulier des parcours renforcés : 
Les formations en parcours renforcés (Bios sur Quimper, mathématiques et MASS sur Brest) sont soumises à 
la sélection des équipes pédagogiques. En cas de refus, une ré-orientation dans ces mêmes parcours types 
pourra être proposées. 
 
 

U RETOUR DU DOSSIER DES LA RECEPTION DES RESULTATS D’EXAMENU                      
à faire parvenir à l’adresse suivante : 

UFR Sciences et Techniques 
6 avenue Victor Le Gorgeu  
CS 93837 
29238 BREST cedex 3 

 
 

U Informations scolarité U : 
Accueil sur place le matin uniquement (8H30-11H45) 
 
Secrétariat admission (suivi du dossier) : HUisabelle.chatel@univ-brest.frUH ou HUscolarité.sciences@univ-brest.frU 
 
 
 


